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En 2017/2018, la Cellule de Planification et de Statistique 
du Secteur Développement Rural (CPS/SDR) du Mali, 
avec l’appui de l’équipe d’Étude sur la Mesure des Niveaux 
de Vie (LSMS) de la Banque Mondiale, dans le cadre du 
projet LSMS-ISA financé par l’USAID, a mené une enquête 
agricole intégrée aux conditions de vie des ménages (EAC-I) 
au Mali. Cette enquête s’est faite en deux visites: une pre-
mière visite de Septembre à Novembre 2017 et une deu-
xième de Décembre 2017 à Février 2018. L’EACI-2017/2018 
comprend deux versions de questionnaire, une version 
légère administrée à 8398 ménages et une version lourde 
comprenant des informations supplémentaires clés pour le 
calcul des revenus. Cette dernière version a été administrée 
à un échantillon réduit de 3818 ménages1. 

Cette note utilise alternativement les deux échantil-
lons selon la disponibilité des informations dans chaque 
questionnaire. Son objectif est de décrire les ménages 
agricoles maliens par rapport à leur participation aux 
différentes activités économiques; à la diversification de 
leur source de revenu et à l’utilisation qu’ils font de leur 
production. 

Activités économiques du ménage 
Avec environ 80 pourcents de la population vivant en mi-
lieu rural, il n’est pas surprenant que la majeure partie des 
ménages au Mali soient agricoles2. 

Tableau 1 – Répartition des ménages par type 
d’activités et par milieu de résidence

 
Nombre 

de  
ménages

Tous les 
ménages 

(%)

Milieu 
urbain 

(%)

 Milieu 
rural 
(%)

Mali 1,785,046 100 17 83

Non Agricoles 471,543 26 81 6

Agricole 1,313,503 74 19 94

Agro-pasteurs 900,828 50 3 68

Éleveurs 145,819 8 12 7

Cultivateurs 175,615 10 3 13

Agro-pasteurs 
& pêcheurs

66,107 4 0.3 5

Agricoles & 
pêcheurs

8,499 0.5 0.0 1

Éleveurs & 
pêcheurs

9,703 1 0.1 1

Pêcheurs 6,928 0.4 0.1 0.5

Au Mali, 73.6 pourcents des ménages sont des ménages 
pratiquant l’Agriculture. La majeure partie de ces mé-

1    Les deux échantillons (lourd et léger) permettent d’obtenir des estimations 
représentatives au niveau national. 

2    Les ménages sont définis comme agricoles si ils participent à des activités 
agricoles indépendantes.
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Figure 1 – Source de revenus des ménages agricoles et 
non agricoles
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Figure 2 – Source de revenus des ménages agricoles par région

nages sont agro-pasteurs (ils représentent la moitié des 
ménages au total). Environ 1 ménage sur 10 pratique 
uniquement l’agriculture. Dans le milieu rural, 94 pour-
cents des ménages pratiquent une activité agricole. Ce-
pendant, seulement 19 pourcents des ménages urbains 
conduisent des activités agricoles pour leur propre 
compte : il s’agit surtout d’éleveurs. 

Décomposition des revenus
L’analyse des sources de revenus (en espèces et en na-
ture, y compris la valeur des produits consommés dans 
le ménage), indique que les ménages agricoles tirent 
environ 80 pourcents de leurs revenus de la produc-
tion végétale, de l’élevage et de la pêche, tandis que les 
ménages non agricoles dépendent surtout du salaire 
non agricole, du travail indépendant non agricole et des 
transferts comme source de revenus.

Même si les revenus de la production végétale et 
d’élevage sont importants pour les ménages pratiquant 



l’agriculture, l’on note un effort général de diversification des 
revenus. Par exemple, on relève une dynamique d’initiative in-
dépendante non agricole générant en moyenne 14 pourcents 
des revenus des ménages à Bamako, et globalement 4.7 pour-
cents des revenus de ces ménages dans toutes les autres ré-
gions (Figure 2). On relève également que les ménages agricoles 
dont certains membres perçoivent des salaires ne tirent, en 
moyenne, 3.5 pourcents de leurs revenus de ces occupations. 
C’est seu lement dans Bamako, que les revenus de ces ménages, 
sont majoritairement (46 pourcents) issus de salaires non agri-
coles. Cette différence provient du caractère urbain des ménages 
de Bamako, qui pratiquent l’agriculture comme activité secondaire.

En dehors de la zone urbaine de Bamako, l’étude détaillée 
par région des revenus des ménages agricoles confirme l’impor-
tance de la production végétale dans la plupart des régions sauf 
Gao, où l’élevage est la plus importante source de revenus des 
ménages. Les transferts représentent la troisième plus impor-
tante source des revenus des ménages agricoles dans presque 
toutes les régions. Pour Sikasso les transferts sont certes moins 
importants mais représentent une proportion du revenu com-
parable à celle des revenus issus des entreprises non-agricoles.

Utilisation de la production agricole 
En ce que concerne l’utilisation que font les ménages de leur 
production agricole (production végétale, élevage et pêche) et 
leur participation au marché par la vente de leur production, on 
relève des figures différentes selon les activités économiques.

Les ménages agricoles qui ont une production végétale (envi-
ron 65 pourcents de l’ensemble de l’échantillon) le font en ma-
jorité pour la consommation domestique uniquement (Figure 
3). Une autre partie moins importante des ménages agricoles 
pratique l’agriculture végétale pour la consommation et la vente 
à la fois. Rares sont les ménages qui pratiquent l’agriculture vé-
gétale pour la vente uniquement. En fait, seule la région de Si-
kasso se distingue dans ce domaine, avec une part d’environ 6 
pourcents des ménages agricoles pratiquant une agriculture vé-
gétale uniquement destinée à la vente. Dans les autres régions, 
la part des ménages qui pratique l’agriculture uniquement pour 
la vente est négligeable.

La production de produits d’élevage, pratiquée par environ 63 
pourcents des ménages maliens, est destinée soit à la consom-
mation que à la vente (Figure 4). La région plus tournée à la 
consommation seulement est Kayes, où le 40 pourcent d’élé-
veurs consume leur propres produits derivees de lélevage. Ce-
pendant, a Ségou et Mopti l’élevage est pratiqué surtout pour la 
vente. Dans les deux régions, en faits, environ le 42 pourcent des 
élévateurs destinent leur production au marché uniquement. 

La pratique de la pêche n’est pas aussi répandue que les autres 
activités agricoles. Environ 6 pourcents des ménages participent 
à cette activité. La plupart de ces ménages la pratique pour à 
la fois la consommation domestique et la vente et cela dans 
toutes les régions à l’exception de Kayes (Figure 5). Plus préci-
sément, environ 75 pourcents des ménages à Kayes pratiquent 
la pêche pour la consommation domestique uniquement contre 
25 pourcents pratiquant une pêche dont la production est dé-
diée à la fois à la vente et la consommation. 

Les régions avec un pourcentage non nul de ménages prati-
quant la pêche pour la vente uniquement sont Tombouctou, 
Sikasso, Ségou et dans une moindre mesure Mopti. A Tombouc-
tou par exemple, près de 15 pourcents des ménages pratiquent 
la pêche pour la vente uniquement.
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Figure 3 – Utilisation de la production végétale
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Figure 4 – Utilisation de la production de l’élevage 
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Figure 5 – Utilisation de la production de la pêche
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